
Concrétiser la création de son entreprise agricole

OBJECTIFS

- construire et confronter son projet,

- acquérir des connaissances nécessaires (statuts, réseaux professionnels, etc.) pour

alimenter sa réflexion,

- définir une stratégie globale de projet adaptée à sa situation en comprenant les

enjeux et les conséquences des choix à faire.

CONTENU

JOUR 1 : DÉFINIR SES OBJECTIFS, PLANIFIER SA PRODUCTION ET ORGANISER

SON TEMPS DE TRAVAIL : Formuler les objectifs de son projet. Comprendre les outils

de planification. Penser son organisation du travail

JOUR 2 : CHOISIR LES STATUTS ADAPTÉS À SON PROJET : Comprendre les

statuts juridiques, fiscaux et sociaux. Savoir choisir les plus adaptés à son projet

compte-tenu de l'ensemble des ateliers.

JOUR 3 : MAITRISER SON FONCIER AGRICOLE :

Savoir choisir un foncier adapté à son projet agricole ou faire évoluer un foncier

existant. Connaître ses droits et devoirs (modes de faire valoir, instances et recours,

éléments de base en urbanisme)

JOUR 4 : DÉFINIR DES OBJECTIFS ÉCONOMIQUES, CHIFFRER SON PROJET ET

IDENTIFIER COMMENT LE FINANCER.

(re)Définir la dimension du projet et sa stratégie de financement: comprendre les outils

de chiffrage. Appréhender les différents systèmes de financement d'un projet. Anticiper

les risques liés à un crédit.

JOUR 5 : COMMERCIALISER SA PRODUCTION / REFLECHIR A SA STRATEGIE DE

COMMERCIALISATION :

Appréhender les différents circuits existants : avantages et inconvénients.

Se constituer une gamme de production. Fixer ses prix. Identifier les acteurs du

territoire à mobiliser autour de son projet. Appréhender les notions de marketing et

méthodologie pour réaliser une étude de marché.

JOUR 6 : PLANIFIER SON INSTALLATION ET ORGANISER LES DEMARCHES

ADMINISTRATIVES

Faire le point sur le parcours d’installation (démarches administratives). Construire un

plan action. Présenter son projet à un paysan. Bilan de la formation.

Prérequis : aucun. Date de mise à jour : 12/03/2026

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

Terres Vivantes

DURÉE : 5 jour(s)

DATE LIMITE : 26/03/2026

MODALITÉS D'ACCÈS

Pour les personnes en situation de

handicap, merci de nous contacter

pour étudier les modalités d’accès

aux locaux et/ou d’adaptation pour

faciliter votre participation.

TARIFS

Adhésion TV obligatoire. Dispositif

accompagnement collectif financé par la

Région Occitanie, nous contacter.

ATTESTATION

Aucune

RENSEIGNEMENTS

albane.lamytv@gmail.com

Terres Vivantes

6 rue Filandière

34 800

Clermont l'Hérault

Tel. 04 67 96 41 05

www.terresvivantes.org

NOTE : repas tiré du sac

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

28/05/2026 terres vivantes 6 rue filandière 34800 Hérault Accompagnatrices TV

21/05/2026 terres vivantes 6 rue filandière 34800 Hérault Accompagnatrices TV

07/05/2026 terres vivantes 6 rue filandière 34800 Hérault Accompagnatrices TV

12/05/2026 terres vivantes 6 rue filandière 34800 Hérault Accompagnatrices TV et Marc Nougier,

Airdie

14/04/2026 terres vivantes 6 rue filandière 34800 Hérault Accompagnatrices TV et Muriel Bailly-Maitre,

MSA.

02/04/2026 terres vivantes 6 rue filandière 34800 Hérault Accompagnatrices TV
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THÈMES

Création d\'activité / diversification

FINANCEURS

Conseil Régional Occitanie
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